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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Difficulté de mise en œuvre de la GEMAPI sur certains bassins versants
Question écrite n° 15311

Texte de la question

Mme Christine Arrighi appelle l'attention de M. le ministre de la transition écologique et de la cohésion des
territoires sur la difficulté de mise en œuvre de la compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des
inondations (GEMAPI) à Toulouse sur certains bassins versants comme celui de l'Hers-Mort. La compétence de
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) a été créée par la loi n° 2014-58 du
27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, dite loi
MAPTAM. Elle a été confiée aux intercommunalités, qui l'exercent obligatoirement depuis le 1er janvier 2018.
Les intercommunalités comme les métropoles ont opposé une résistance certaine au transfert de cette
compétence GEMAPI aux syndicats de bassin qui existaient et œuvraient, avant l'émergence dans le champ
légal de cette compétence, pour une gestion intégrée et durable des bassins versants qui, en fonction des
circonstances, peuvent être plus large que les périmètres administratifs des collectivités membres. Pour
surmonter cette résistance et peut-être surtout pour conserver la logique de bassin versant, le Parlement a
institué avec la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages, le mécanisme de représentation-substitution pour intégrer notamment les métropoles au sein de ces
syndicats de bassin versant. En effet, une des conséquences non évaluées de la mise en place de la
compétence GEMAPI a été et reste le risque d'éclatement des logiques de bassin versant. En affectant la
compétence directement aux intercommunalités, les grandes intercommunalités, généralement celles disposant
de capacités contributives importantes comme les métropoles (milieu urbain), ont eu la tentation de conserver la
compétence GEMAPI et de ne plus participer aux démarches collectives de solidarité des bassins versants.
C'est exactement ce qui s'est passé avec Toulouse Métropole et le Syndicat du bassin Hers Girou (SBHG).
Toulouse Métropole a demandé au tribunal administratif de Toulouse d'annuler une décision du 23 décembre
2017 par laquelle le préfet de la Haute-Garonne avait refusé de constater son retrait du SBHG et du Syndicat
intercommunal d'aménagement hydraulique du Touch au 1er janvier 2017. Par un jugement du 20 décembre
2019, le tribunal administratif de Toulouse a rejeté sa demande. Par un arrêt du 19 juillet 2022, la cour
administrative d'appel de Toulouse a rejeté l'appel formé par la Métropole contre ce jugement. Enfin, par un arrêt
en date du 5 mai 2023, le Conseil d'État a rejeté le pourvoi intenté dans cette affaire. Cette situation
contentieuse conduit à un blocage au sein de l'organe décisionnel du syndicat, du fait de la Métropole qui n'a
pas payé ses contributions statutaires au syndicat malgré plusieurs décisions de justice. Cet état de fait entrave
techniquement la mise en œuvre de la procédure de définition des systèmes d'endiguement, rendue obligatoire
par le décret n° 2015-626 du 12 mai 2015, sur le bassin versant Hers-Mort et, plus particulièrement sur le
territoire de Toulouse Métropole. Eu égard à cette situation de blocage qui se fait au détriment des enjeux de
sécurité publique pour les habitants des territoires concernés, l'État est particulièrement absent. En effet, alors
que Toulouse Métropole n'est pas compétent en matière de GEMAPI sur ce territoire, le préfet a répondu aux
élus d'opposition qui l'interrogeaient sur ce dysfonctionnement institutionnel qu'au mépris de la loi, la Métropole
était engagée dans un portage de Programme d'action de prévention des inondations (PAPI). Dans ce domaine,
le SBHG a, dès 2016, procédé à des études de mise en sécurité de secteurs métropolitains à fort enjeu
inondation. Ces études devaient donner lieu à la réalisation des travaux nécessaires à partir de 2019, dès
validation par le préfet, du dossier de PAPI d'intention déposé en mars 2018, par le SBHG, collectivité
gemapienne légitime. Ce dossier s'est heurté à un refus de la part de l'autorité préfectorale au motif, notamment,
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qu'une procédure identique allait être menée par Toulouse Métropole, laquelle n'est pas compétente sur le
territoire Hers Girou. Les conséquences de cette fin de non-recevoir sont graves puisque les travaux de mise en
sécurité de lieux habités métropolitains ont été différés et ne seront réalisés qu'en 2026 voire plus tard. Malgré
les décisions de justice et avec l'accord de l'État via la préfecture, le SBHG n'est plus en mesure d'exercer
convenablement ses compétences. C'est pourquoi elle lui demande de clarifier la gouvernance et les
responsabilités dans cette situation de blocage qui met en péril la sécurité publique pour les habitants du
territoire.
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